
Procès-Verbal Assemblée Générale Extra-Ordinaire

Lycée St Joseph REMIREMONT - Vendredi 20/10/2023

Cyrille VINCENT (Président) ouvre l’Assemblée Générale Extra-Ordinaire à 19h10.

Il remercie les représentants des clubs présents (Plombières, Saint-Dié, La Bresse, Epinal, Remiremont,

Thaon, Charmes, Vittel, Saint Etienne) ainsi que M. Serge MATHIS (Secrétaire Comité Régional) et M.

Denis LEMUHOT (Président CDOS 88)

● Adoption nouveaux statuts et règlement intérieur

L’ordre du jour de cette Assemblée Générale Extraordinaire concerne l’adoption des nouveaux statuts et

du nouveau règlement intérieur du Comité Départemental.

Ces statuts et RI sont construits à partir de documents-type adressés par la FFG. Ils sont présentés à

l’Assemblée.

Les choix effectués par le CD88 concernent l’effectif des différentes instances ainsi que les disciplines

représentées.

Ces 2 documents ont été validés électroniquement par le Comité Directeur.
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● Présentation du collège électoral

● Présentation des résolutions :

○ 1ère résolution :

“L’Assemblée Générale Extra-ordinaire, après avoir entendu la présentation des nouveaux

statuts, décide de les adopter et de les transmettre pour validation définitive au Bureau

Fédéral.”

○ 2ème résolution :

“L’Assemblée Générale Extra-ordinaire, après avoir entendu la présentation du nouveau

règlement intérieur, décide de l’adopter et de le transmettre pour validation définitive au

Bureau Fédéral.”

● Votes des résolutions

○ Les 2 résolutions sont adoptées à l’unanimité des votants.

Cyrille VINCENT (Président) remercie l’Assemblée et clôture l’AG extraordinaire à 19h15.

Fait à Epinal le 27/10/22 Pour le Comité Départemental

Cyrille VINCENT (Président)
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